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ORDRE DE SERVICE D'ACTION

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE

Direction générale de l'alimentation

Service de la prévention des risques sanitaires de
la production primaire

Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux
Bureau des semences et de la santé des végétaux

Adresse : 251, rue de Vaugirard
                75 732 PARIS CEDEX 15
Dossier suivi par : Clara PACHECO

Tél. : 01 49 55 81 88
Courriel institutionnel :
bsv.sdqpv.DGAL@agriculture.gouv.fr
Réf. Interne : BSSV/2008-08-037

NOTE DE SERVICE
DGAL/SDQPV/N2008-8231
Date: 09 septembre 2008

Classement : ON229

Date de mise en application :
Annule et remplace :
Date limite de réponse :

 Nombre d'annexes :
Degré et période de confidentialité :

 Immédiate
NS DGAL/SDPV/95-8168 en partie (Slovénie)
 -
12
DGAL et services déconcentrés

Objet : Nouveaux modèles de certificats phytosanitaires d’Argentine, Australie, Corée du
Sud, Équateur, Italie, Mexique, Niger, Pologne, Russie, Serbie, Slovénie et Turquie

Références : Code rural, Normes Internationales pour les Mesures Phytosanitaires, arrêté
du 24 mai 2006 modifié

Résumé : Modèles de certificats phytosanitaires transmis par divers pays pour les envois de
végétaux, produits végétaux et autres objets

Mots-clés : Certificat Phytosanitaire, Certification phytosanitaire, Importation, Pays Tiers,
Végétaux, ONPV, DRAF, SRPV, Points d’Entrée Communautaires (PEC)

Destinataires
Pour exécution :
Mesdames et Messieurs les DRAF et DAF
Mesdames et Messieurs les Chefs de SRPV et
SPV

Pour information :
DGDDI – Bureau E2
DGAL / SCAS / SDASEI
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Je vous prie de trouver ci-joint les spécimens des certificats phytosanitaires des pays
suivants :

• Argentine (Annexe 1 : 2 pages)
Un modèle de certificat phytosanitaire et un tampon de l’ONPV Argentine (SE NA

SA).

• Australie (Annexe 2 : 1 page)
Tous les certificats phytosanitaires émis à partir du site web AQIS porteront le mot

« ORIGINAL » dans le coin supérieur droit et seront validés par une signature et un
tampon « mouillé ». Toutes les copies des dits certificats porteront le mot « COPY » dans
le coin supérieur droit.

• Corée du sud (République de Corée) (Annexe 3 : 2 pages)
Un nouveau modèle de certificat entre en vigueur à partir du 1er août 2008 ;

cependant, ce pays demande à ce que pendant une période transitoire l'ancien modèle
soit accepté par les services d'inspection phytosanitaire français.

• Equateur (Annexe 4 : 1 page)
Le certificat phytosanitaire porte la mention « PRODUCCIÓN ORGÁNICA » dans le

titre en haut de la page. L’arrière-plan du document est une photo de plants de bananier
de couleur vert clair.

• Mexique (Annexe 5 : 2 pages)
Le certificat phytosanitaire de réexportation porte les éléments de sécurité suivants :
- Papier guilloché, observable sous lumière noire,
- Initiales « SAGARPA » visibles uniquement sous lumière noire,
- Couleur du papier sensible à des solvants tels que l’acétone, acides, etc,
- Papier filigrané,
- Micro légende « Secretaria de Agricultura, Ganaderia, Desarollo Rural, Pesca y
Alimentacion » dans une des lignes qui marquent le Certificat Phytosanitaire,
- Encre invisible et « fugitive ink ».

• Niger (Annexe 6 : 2 pages)
Un modèle de Certificat Phytosanitaire d’Origine et un modèle de Certificat

Phytosanitaires de réexportation.

• Russie (Annexe 7 : 2 pages)
Un modèle de Certificat Phytosanitaire d’Origine.

• Serbie (Annexe 8 : 2 pages)
Un modèle de Certificat Phytosanitaire d’Origine et un modèle de Certificat

Phytosanitaires de réexportation.

• Turquie (Annexe 9 : 6 pages)
La véracité du Certificat phytosanitaire pourra être vérifiée par la présence des

logos du ministère de l’agriculture turque, visibles en haut et en bas du document quand
celui-ci est exposé à la lumière.

Vous voudrez bien, à l'occasion des contrôles phytosanitaires effectués à l'importation,
vous assurer de la conformité des certificats d'exportation aux modèles en vigueur à ce jour.
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De plus, des spécimens des certificats phytosanitaires de certains Etats membres de
l'Union européenne vous sont communiqués pour information :

• Italie (Annexe 10 : 4 pages)
De nouveaux éléments de sécurité ont été ajoutés pour prévenir leur falsification.

L’arrière-plan du certificat phytosanitaire est imprimé en couleur vert/marron et celui-ci
porte un timbre vert/marron contenant le texte « SERVIZIO  FITOSANITARIO
NAZIONALE ».

• Pologne (Annexe 11 : 4 pages)
Un modèle de Certificat Phytosanitaire d’Origine et un modèle de Certificat

Phytosanitaires de réexportation.

• Slovénie (Annexe 12 : 4 pages)
Un modèle de Certificat Phytosanitaire d’Origine et un modèle de Certificat

Phytosanitaires de réexportation.

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire connaître les éventuelles difficultés
rencontrées dans la mise en œuvre de ces instructions.

Le Sous-Directeur de la Qualité et de la Protection des Végétaux

Joël MATHURIN
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